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187e séance 

RATIFICATION DE L’ACCORD DE PARIS (COP21) 

Projet de loi autorisant la ratification de l’accord de Paris 
adopté le 12 décembre 2015 

Texte de la commission – no 3743 

Article unique 
(Non modifié) 

Est autorisée la ratification de l’accord de Paris adopté le 
12 décembre 2015, signé par la France à New York le 
22 avril 2016, et dont le texte est annexé à la présente loi.  
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